
CONCLUSIONS  MOTIVEES  ET  AVIS 
DU  COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR 

sur l'enquête publique relative au projet de révision simplifiée no 3 de plan 
local d'urbanisme 

Dates de  l'enquête  publique : du 22 juin au 22 juillet 2011 

Commissaire enquêteur : Grégoire  FISCHER 
26 rue des Jardins 
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1 - &Duel sur le contexte général de révision simplifiée no 3 du PLU engagée Dar la 
ville de Metz : 

Depuis la déclaration d'utilité publique du  projet METTIS, intervenue en 2010, le maître 
d'ouvrage (Metz Métropole) a été conduit à faire évoluer ponctuellement ce projet dans 
le quartier de Plantières Queuleu. 

Cette évolution porte essentiellement sur un élargissement du profil en travers de 
l'avenue de Plantières le long  du  mur de l'enceinte de l'hôpital militaire Legouest pour 
insérer en  site propre bidirectionnel, avec une station, le futur système de transport 
collectif. 

Cet élargissement a pour conséquence un déplacement  du  mur de l'enceinte de cet 
hôpital sur une longueur de 160 m ainsi qu'une réduction d'environ 35% de la surface 
d'un espace boisé classé (E.B.C.) attenant ; cette réduction, comparée à la surface de 
l'ensemble des E.B.C. de la ville de Metz, ne représente que 0,03 YO. 
2 - Déroulement de l'enauête 
L'enquête publique s'est déroulée du  22 juin au  22 juillet 2011 dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 

Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public en mairie de Metz ville  et 
en mairie de quartier de Plantières Queuleu  selon les dispositions fixées par  l'article 5 de 
l'arrêté  municipal. 
Dans les deux mairies concernées par les  permanences du commissaire enquêteur, le 
pétitionnaire a mis en place les dossiers d'enquête permettant au public intéressé d'en 
prendre connaissance et de s'exprimer le cas échéant. 
Au cours de l'enquête, le pétitionnaire a suivi avec attention  les démarches du public et 
a pris régulièrement connaissance des observations inscrites sur les différents registres. 
I1 a aussi répondu àtoutes les sollicitations du commissaire enquêteur. 
Sur le plan organisationnel, la tenue des permanences  en  mairie de Metz ville a fait 
ressortir des dysfonctionnements qui  n'ont  pas entravé l'accessibilité du public aux 
dossiers d'enquête ni la possibilité de s'exprimer. 
A l'issue de l'enquête, le bilan des démarches effectuées par le public et des observations 
émises est le suivant : 

- 5 personnes se sont manifestées dont l'expression se traduit  par : 

O 5 observations sur le registre d'enquête ; 
O 2 lettres relatives à des observations et suggestions. 

Par lettre en date  du 28 juillet 2011, le pétitionnaire a été sollicité pour produire un 
mémoire en réponse aux observations formulées par le public. Ce mémoire a été 
réceptionné par le commissaire enquêteur le 24 août 2011 avec un complément 
d'informations transmis le 30 août  201 1. 

Au cours de cette enquête, aucun incident  n'est  venu perturber son déroulement. 
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Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu l'arrêté municipal de mise à enquête publique en date 3 1 mai 201 1 ; 
Vu le dossier soumis à enquête publique ; 
Vu les observations consignées  ou  annexées sous forme  de lettre dans les registres 
d'enquête ; 

J'émets les conclusions suivantes : 

1 - Après un examen plus poussé des conditions de circulation au niveau de 
l'avenue de Plantières et plus particulièrement sur une  portion  de voie routière 
longeant l'hôpital  militaire Legouest, Metz  Métropole a été amené à revoir 
l'aménagement du  profil en travers de cet  axe  de circulation. 
Le  projet de modification de  l'aménagement  prévu initialement conduit à réduire 
un espace. boisé classé (E.B.C.) actuellement situé dans l'enceinte de l'hôpital 
militaire entrainant aussi des  travaux  connexes : déplacement d'un mur 
d'enceinte, reconstruction d'une guérite et d'un local technique. 

L'opération de réduction d'un E.B.C, sur la base  des prescriptions de l'article 
L123-13 du  code  de l'urbanisme, ne  peut se faire que par une procédure  de : 
- révision du PLU; 
- révision simpl$ée  du  PLU ; 

ainsi que lors d'une mise en compatibilité  du  PLU  avec  des  documents 
d'urbanisme de  niveau  supérieur (D.T.A., SCOT.) 
En particulier, s'agissant  dans  le  cas présent d'une  opération présentant un 
caractère dTntirêt général  (aménagement pour  faciliter la réalisation d'un 
système de  transport  collectif  desservant un hôpital public), le pétitionnaire a 
engagé  la procédure de  révision  simpl$ée  soumise à enquête publique pour 
pouvoir modiJer légalement les documents graphiques du PLU en y reportant la 
rbduction de 1'E.B.C. concerné. 

2 - L'enquête a fait l'objet d'une phase de publicité destinée à informer  le public 
sur l'engagement d'une procédure réglementaire lui  permettant  de s'exprimer sur 
un projet susceptible d'avoir un impact sur l'environnement. 
Pour ce qui concerne la  Dublicité dite légale, les  modalités faées  par l'article 
R123-14 du code  de  l'environnement  et l'article 9 de  l'arrêté municipal, ont été 
intégralement  respectées. 
Dans un cadre extralégale et pour sensibiliser le  public au  sens leplus large sur 
cette enquête, le pétitionnaire aprocédé aux  démarches  suivantes via les médias 
dont il dispose : 
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- utilisation du  site  Internet  de la ville de Metz , 
- utilisation des panneaux électroniques  d'information  du public ; 

- information par la brochure  mensuelle  Metz Magazine, 
Ces vecteurs  d'informations se sont  révélés  sensiblement plus  eflcaces pour 
atteindre  le public que les supports classiques  d'information prescrits  pour la 
publicité légale. 

3 - Le dossier d'enquête présenté par le pétitionnaire est, dans sa composition, 
conforme aux prescriptions des articles R123-6 et R214-6 du code de 
l'environnement. 
Sur la forme, il est sufisamment explicite pour être  abordé par le grand public 
et fourni les informations  nécessaires  et utiles à la compréhension  du projet. 

4 - Les observations recueillies au cours de l'enquête ont été analysées par le 
pétitionnaire ; ce dernier a fourni des réponses  aux questions, interrogations et 
propositions formulées par le public. 
Compte tenu des positions émises dans le mémoire en réponse, le bilan de cette 
consultation est le suivant : 

a - pour ce qui concerne le projet  de  réduction d'un E.B.C de l'hôpital 
Legouest objet de la présente  enquête 

Une observation a attiré particulièrement l'attention ; elle peut dans une 
certaine mesure  être  qual$ée.  sans  toutefois s'appuyer sur des données 
techniques hanant  d'études précises, de contre proposition au projet actuel 
en  faisant référence  notamment à des  réalisations  similaires dans d'autres 
agglomérations  importantes en France. 
Cette observation  met  en  exergue, outre le fait que l'on peut réaliser un 
aménagement  sans  déplacement  du  mur  d'enceinte de l'hôpital, des  problèmes 
de sécurité pour les usagers  les plus vulnérables, à savoir  les piétons et  les 
cyclistes (respect  des distances de  sécurité  en  cas  de dépassement par des 
véhicules, encombrement  des  trottoirs par des  véhicules) 
Le pétitionnaire, s'appuyant  sur des positions expertes de Metz Métropole en 
la matière, maintient son projet  de  conjguration d'aménagement qui conduit 
à la réduction d'un E.B.C.  C'est apparemment la solution  technique étudiée 
avec le  plus  de précision et susceptible de répondre au  mieux à l'intégration 
de METTIS dans le  contexte  de circulation propre à ce secteur. 
Néanmoins, dans la phase de réalisation du projet, les aspects de sécurité 
évoqués ci-dessus, qui sont réels, méritent d'être examinés  avec la plus 
grande attention en y apportant, le cas échéant, des solutions concrètes. 
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Concernant les autres thèmes  évoqués  dans  le  mémoire  en réponse du 
pétitionnaire, les  conclusions  exprimées  aux paragraphes "1': '2'' et "3" ci- 
dessus '' couvrent  les  domaines qui y sont  abordés. 
b -pour les  thèmes  ne  rentrant pas dans  le  charnu de compétence de l'enquête 
Les  sujets  évoqués portent essentiellement sur l'arrêt du projet METTIS 
considéré  comme  non  adapté pour la ville de Metz et son agglomération. 
Dans  le cadre juridique  de la présente enquête,  le  commissaire enquêteur n'a 
pas qualité à émettre un avis sur cepoint  sachantpar ailleurs que ce projet a 
été déclaré  d'utilité publique. 

Sur la base des  présentes  conclusions,  j'exprime un avis favorable au projet de réduction 
d'un espace boisé  classé  situé  dans  l'enceinte  de  l'hôpital  Legouest engendré par un 
réaménagement  du  profil  en  travers de l'axe de circulation  dans  le cadre du  projet 
METTIS ; cet avis  est  assorti : 

- d'une  réserve : 

La réduction de l'espace  boisé  classé  conduit à l'enlèvement de trois arbres ; une 
compensation  est à réaliser  par une replantation d'un nombre équivalent d'arbres 
sur  le site de l'hôpital. 

- de deux  recommandations : 
a - l'élargissement de la voie de circulation  a pour conséquence le. déplacement du 

mur  d'enceinte de l'hôpital  ainsi que de la guérite ; il est judicieux  que ces 
éléments  soient  reconstruits à l'identique  dans  leurs  nouveaux emplacements. 
Pour ce  qui  concerne  le  déplacement d'un local  technique, il appartient au 
pétitionnaire de s'accorder  avec le gestionnaire  du  site de l'hôpital  pour 
déterminer la  solution  adéquate. 

b - les  aspects  de  sécurité liés à la circulation des usagers, notamment pour les 
piétons et les  cyclistes,  sont à traiter au  moment  opportun  dans le processus de 
réalisation du projet. 

Fait à Francaltroff,  le 17 septembre 20 1 1 

Grégoire  FISCHER 
Commissaire  enquêteur 

. 
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